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  Qu’est-ce que la leptospirose ?      
 
La leptospirose est une zoonose c’est-à-dire une maladie 
venant de l’animal. Elle est provoquée par des bactéries 
(les leptospires) présentent dans les urines des animaux, 
surtout celle des rongeurs, les rats en particulier. 

Ces bactéries peuvent contaminer l’environnement natu-
rel comme les rivières, les étangs ou les lacs et peuvent 
survivre dans l’eau douce ou en milieu humide. 

La contamination humaine se fait par l’intermédiaire 
d’un contact direct avec les urines, le sang ou les tissus 
du rat infecté, ou plus généralement indirect avec une 
eau douce souillée par les urines. 

Les bactéries peuvent pénétrer par les plaies cutanées, 
les muqueuses (nez, bouche, yeux), ou à travers une peau 
saine macérée. 

 Quelles sont les personnes exposées ? 
 
Les professionnels les plus exposées sont : 

• Les ripeurs ; 
• Les égoutiers ; 
• Les professionnels des travaux publics et de 

l’assainissement ; 
• Les pisciculteurs ; 
• Les pêcheurs ; 
• Les plongeurs professionnels ; 
• Les professions chargées de l’entretien des es-

paces naturels (canaux, lacs, rivières, berges) ; 
• Les vétérinaires et le personnel de laboratoire 

vétérinaire ; 
• … 

 

 Quels sont les symptômes ? 
 

Les symptômes surviennent en moyenne entre 3 et 15 jours 
après la contamination. 

La personne présente alors :  

• Une forte fièvre supérieure à 39°C ; 
• Des douleurs musculaires et articulaires ; 
• Des douleurs digestives ; 
• Des maux de tête ; 
• Une éruption cutanée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

En l’absence de traitement, la maladie peut s’aggraver avec 
une atteinte hépatique (ictère), une atteinte rénale (50 à 70 

% des cas), des manifestations hémorragiques avec throm-

bopénie, des atteintes cardiaques. Lasymptomatologie va-
rie en fonction des organes touchés 

Dès les premiers signes, consulter rapidement un médecin. 
Celui-ci sera orienter par les signes cliniques et le contexte 
(baignade, profession, retour d’une zone à risque...) et de-
mandera des examens complémentaires (Prise de sang, 
PCR…) 

La leptospirose est une maladie professionnelle reconnue. 
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 Quels sont les traitements ? 
 
Le traitement se fonde sur une antibiothérapie ciblée. En 

cas de forme grave, une hospitalisation en soins intensifs 

s’impose. Le traitement dépendra alors de l’atteinte or-

ganique (dialyse, assistance respiratoire…). 

Une prise en charge précoce permet en général la guéri-

son. 

Sans soins adaptés, la leptospirose se révèle mortelle 

dans 5 à 30 % des cas, d’où l’importance d’informer et de 

prévenir. 

 
 

 Comment se protéger ? 
 

• Porter des équipements de protections indivi-

duels (EPI), en fonction de son activité (bottes, 

combinaison, lunettes de protection, gants…) ; 

 

• Eviter tout contact des mains souillées avec ses 

yeux, son nez, sa bouche ; 

 

• Se laver les mains à l’eau potable et au savon ; 

 

• Désinfecter et protéger ses plaies cutanées avec 

un pansement imperméable ; 

 

• Lutter contre la prolifération des rongeurs ; 

 

• Assurer une bonne gestion des déchets. 

 
Il existe un vaccin contre la leptospirose.  
Il est recommandé sur avis du médecin du travail et associé 
aux autres moyens de protection pour les personnes particu-

lièrement exposées. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 


